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OBJET DE LA CONCERTATION 

 
La concertation portait sur la procédure de modification n° 5 du Plan Local d’Urbanisme.  
 
La modification n° 5 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) a pour objet de permettre le renouvellement 
urbain de la friche hospitalière à travers d’une part, la modification du zonage actuel et d’autre part, la 
création d’orientations d’aménagement et de programmation (OAP).  
 

L’évolution du PLU consistera plus précisément à changer le zonage UFh de la friche hospitalière en 

UCcdt afin de permettre le renouvellement urbain du site comprenant la construction de nouveaux 

logements, la réalisation d’un grand parc public et d’autres espaces verts sur environ 2,5 hectares ainsi 

que la création d’une réserve foncière pour l’implantation d’un futur établissement médicalisé pour 

personnes âgées. 

 

Le projet de création d’une OAP permettra en outre d’encadrer les futurs aménagements et de privilégier 

un projet urbain d’ensemble (limitation des droits à construire, réalisation d’un grand parc public arboré, 

réserve foncière pour l’établissement médicalisé, etc.). 

 

La modification n° 5 du PLU a été prescrite par arrêté du Maire et le Conseil municipal a précisé, aux 

termes d’une délibération du 12 novembre 2024, les objectifs poursuivis et les modalités de la 

concertation, préalable obligatoire en cas de modification du PLU soumise à évaluation 

environnementale (article L. 103-2 du code de l’urbanisme).  

 

La concertation a eu pour objet de permettre au public, pendant une durée suffisante et selon des 

moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, d’accéder aux informations 

relatives à l’évolution projetée du PLU et de formuler des observations et propositions qui ont été 

enregistrées et conservées par la Ville (article L. 103-4 du code de l’urbanisme).  

 

Celle-ci s’est déroulée du 02 décembre 2024 au 03 février 2025.  
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CADRE NORMATIF DE LA CONCERTATION 

 

La modification d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) soumise à évaluation environnementale doit faire 

l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les 

associations locales et les autres personnes concernées, conformément aux dispositions de l’article L. 

103-2 du code de l’urbanisme.  

 

En l’espèce, le Conseil municipal a, par une délibération du 12 novembre 2024, décidé de réaliser une 

évaluation environnementale dans le cadre de la modification n° 5 du PLU.   

 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation ont été précisés aux termes de cette même 

délibération, conformément aux dispositions de l’article L. 103-3 du code de l’urbanisme.  

 

Ces modalités de la concertation « permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 

adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au public d’accéder aux informations 

relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et 

de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l’autorité 

compétente » (article L. 103-4 du code de l’urbanisme).  

 

A l’issue de la concertation, le Conseil municipal doit en arrêter le bilan (article L. 103-6 du code de 

l’urbanisme).  

 

Ce bilan expose les dispositifs mis en place pour informer et associer le public tout au long du processus 

d’élaboration du projet, conformément aux modalités de la concertation précisées par le Conseil 

municipal dans sa délibération. Il recense les observations/propositions formulées par les participants 

et en fait l’analyse afin, le cas échéant, d’adapter l’évolution projetée de la modification du PLU.  

 

Le bilan de la concertation sera joint au dossier d’enquête publique en vertu de l’article L. 103-6 du code 

de l’urbanisme.  
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RAPPEL DES MODALITES DE CONCERTATION FIXEES 

 

Les modalités de la concertation ont été précisées aux termes de la délibération du Conseil Municipal 

du 12 novembre 2024 (n° 102/2024) : 

- Fixer la durée de la concertation à deux mois du 02 décembre 2024 au 03 février 2025, 

- Mettre à disposition du public un registre papier afin de recueillir ses observations et propositions 

ainsi qu’un dossier comprenant un résumé non technique de la procédure, à l’accueil de la 

Direction de l’Urbanisme sise 4 place Général de Gaulle à Gonesse pendant toute la durée de 

la concertation, 

- Permettre également au public de formuler des observations et propositions par courriel à 

l’adresse urbanisme@mairie-gonesse.fr ou par voie postale à l’adresse suivante : Monsieur le 

Maire, 66 rue de Paris, BP 10060, 95503 Gonesse Cedex ,  

- Publier un article dans le journal local « Le Gonessien », 

- Créer une page dédiée sur le site internet de la commune afin d’informer le public du suivi de la 

procédure (rubrique Cadre de vie / Enquêtes publiques / Concertations / Consultations). 
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MESURES DE CONCERTATION MISES EN ŒUVRE 

 

Ouverture d’un registre papier en mairie 
 

Le registre papier a été mis à disposition du public en libre consultation à l’accueil de la Direction de 

l’urbanisme du 02 décembre 2024 au 03 février 2025.  

Deux observations/propositions ont été formulées sur le registre papier et sont reproduites ci-dessous.  
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Permettre au public de formuler des observations et propositions  

par courriel ou par voie postale 
 

Outre le registre papier, il a également été proposé au public de formuler des observations et 

propositions depuis l’adresse mail urbanisme@mairie-gonesse.fr ou par voie postale à l’adresse 

suivante : Monsieur le Maire, 66 rue de Paris, BP 10060, 95503 Gonesse Cedex.  

Aucun courrier n’a été envoyé par voie postale.  

En revanche, deux courriels ont été adressés sur la période de la concertation et sont reproduits ci-

dessous :  
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Publication d’un article dans le journal local  
 

L’article a été publié dans le journal local « Le Gonessien » de Décembre 2024. 
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Création d’une page dédiée sur le site internet de la commune 
 

Une page dédiée a été créée sur le site internet de la ville, afin d’informer le public des évolutions de la 

procédure et des modalités de la concertation (https://www.ville-gonesse.fr/content/concertation-

pr%C3%A9alable-%C3%A0-la-modification-n%C2%B05-du-plan-local-durbanisme-plu-de-la-

commune). 
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Affichage d’un avis de concertation sur la vitrine du PAGS 
 

Bien que non prévu par la délibération du Conseil municipal, un avis a été affiché en complément durant 

toute la durée de la concertation sur la vitrine du PAGS, bâtiment au sein duquel se trouve la Direction 

de l’urbanisme (4 place du Général de Gaulle, 95500 Gonesse).  
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ANALYSE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS RECUEILLIES 

 

Quatre observations ont été formulées sur la période de la concertation. Celles-ci sont favorables aux 

objectifs projetés de la modification du PLU.  

 

Parmi ces quatre observations, une proposition de réalisation d’un service d’accueil des urgences « pour 

les pré-soins [en vue] d’« alléger les services [d’] urgence de l’hôpital » a également été formulée.  

 

Cette proposition n’est toutefois pas réalisable, une telle structure ne pouvant être dédoublée et 

délocalisée du reste de l’actuel site hospitalier, notamment pour des raisons pratiques et techniques.  

 

Il est néanmoins rappelé la présence d’une maison médicale de garde au 2 rue Berthelot depuis le 10 

juin 2023, chargée de désengorger les urgences de l’hôpital et réduire ainsi les temps d’attente pour 

tous les patients.  

 

En outre, un centre de soins non programmés au 40 rue de Paris a également ouvert ses portes en 

2023 afin de prendre en charge les urgences non vitales.  

 

Plus généralement, plusieurs projets sont actuellement en cours en vue de renforcer l’offre de soins sur 

le territoire gonessien, à savoir :  

 

- La construction d’une Maison de Santé au 4-8 rue de Paris (Ilot Jaurès Est) d’environ 470 m² à 
horizon 2027 ;  

- L’ouverture d’un cabinet médical composé de plusieurs médecins au 5 square du Nord dans le 
quartier de la Fauconnière à horizon 2025.  

 

Il est également envisagé de délocaliser l’hôpital de jour pour adultes situé au 38 rue de l’Hôtel Dieu sur 

le terrain de la friche hospitalière afin de le moderniser et d’étendre le service à destination des enfants.  

 

D’autres propositions ont également été formulées, à savoir :  

 

- La réalisation d’une aire de jeux pour les enfants et l’aménagement du parc avec des bancs et 
des tables :   

 Il est rappelé que les orientations d’aménagement et de programmation de la friche n’ont 
pas vocation à être aussi précises. Les aménagements éventuels du parc public arboré 
seront étudiés en parallèle, en dehors du cadre de la procédure d’évolution du PLU.  

- Un accès piéton sécurisé pour l’hôpital :  
 Le schéma graphique de l’OAP prévoit un cheminement piéton traversant le site depuis 

la rue Bernard Février jusqu’en direction du centre hospitalier.  
- La construction de commerces :  

 Le schéma graphique de l’OAP prévoit également un principe de polarité commerciale.  
 

Dans ces conditions, la rédaction du dossier de modification n° 5 du PLU peut être finalisée afin de 

notifier le projet, avant l’ouverture de l’enquête publique, aux personnes publiques associées ainsi qu’à 

l’autorité environnementale (articles L. 153-40 et R. 104-23 et suivants du code de l’urbanisme).  

 

Le bilan de la concertation sera joint au dossier d’enquête publique, conformément aux dispositions de 

l’article L. 103-6 du code de l’urbanisme.  
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ANNEXES 

 

1. Délibération du Conseil municipal n° 102/2024 du 12 novembre 2024 
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2.  Arrêté du Maire n° 394/2024 prescrivant la modification n° 5 du PLU  
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